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(54) hotte de cuisine motorisée

(57) La partie haute du caisson de la hotte com-
prend deux compartiments (8, 10) communiquant avec
la partie principale de la hotte par deux orifices (13, 14),
l'un (8) des compartiments étant relié à une ouverture
(4) débouchant à l'extérieur du bâtiment et l'autre com-
partiment (10) assurant le recyclage d'air à l'intérieur de
la pièce, un filtre à odeurs (16) étant prévu qui est dé-
plaçable entre une position dans laquelle il est en regard
de l'orifice (13) du compartiment d'extraction (8), lors-
que le moto-ventilateur (6) assure un faible débit, et une
position dans laquelle il est en regard de l'orifice (14) du
compartiment de recyclage (10) lorsque le moto-venti-
lateur (6) assure un grand débit, un clapet amovible (17)
étant prévu qui obture l'orifice (14) du compartiment de
recyclage (10) lorsque le ventilateur (6) assure un faible
débit.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une hotte
de cuisine motorisée.
[0002] Les hottes de cuisine, disposées au-dessus
d'une table de cuisson sont destinées à capter l'air dans
l'environnement de l'appareil de cuisson pour éliminer
des odeurs. Ces hottes sont généralement considérées
comme des éléments d'électroménager installés indé-
pendamment des systèmes de ventilation des loge-
ments, de telle sorte qu'elles peuvent avoir une influen-
ce néfaste sur la qualité de l'air intérieur et perturber le
fonctionnement du dispositif de ventilation.
[0003] Il existe un premier type de hottes constituées
par des hottes à extraction qui doivent capter et extraire
un débit d'air important sur le plan de la cuisson pour
être efficaces. L'air extrait est rejeté à l'extérieur du bâ-
timent. Il résulte de cette extraction deux problèmes
principaux : des déperditions thermiques importantes et
une forte dépression dans le logement, qui perturbe le
fonctionnement de la ventilation, lorsque le logement
est équipé d'un dispositif de ventilation mécanique con-
trôlée.
[0004] Il existe également des hottes à recyclage qui
sont utilisées lorsqu'une extraction d'air hors du loge-
ment n'est pas possible. Ces hottes à recyclage utilisent
des filtres chimiques dont le but est de capter les odeurs.
Ces hottes, d'une part n'extraient pas les vapeurs d'eau
créées sur les plans de cuisson, et d'autre part relar-
guent les odeurs captées sur le filtre chimique. L'effica-
cité de telles hottes vis-à-vis de la qualité de l'air n'est
donc pas satisfaisante.
[0005] Le but de l'invention est de fournir une hotte de
cuisine qui, lorsqu'elle est utilisée en fonctionnement
cuisine évite d'extraire un débit d'air important hors du
logement, et qui ne relargue pas les odeurs qui ont pu
être captées.
[0006] A cet effet, la hotte qu'elle concerne, du type
comportant un caisson associé à des moyens suscep-
tibles d'assurer au moins deux débits d'aspiration, et
dont la face inférieure ouverte est équipée d'un filtre à
graisses, caractérisée en ce que la partie haute du cais-
son comprend deux compartiments communiquant
avec la partie principale de la hotte par deux orifices,
l'un des compartiments étant relié à une ouverture dé-
bouchant à l'extérieur du bâtiment directement ou à tra-
vers un réseau de ventilation et l'autre compartiment as-
surant le recyclage d'air à l'intérieur de la pièce, un filtre
à odeurs étant prévu, qui est déplaçable entre une po-
sition dans laquelle il est en regard de l'orifice du com-
partiment d'extraction, lorsque les moyens d'aspiration
assurent un faible débit, et une position dans laquelle il
est en regard de l'orifice du compartiment de recyclage
lorsque les moyens d'aspiration assurent un grand dé-
bit.
[0007] Lors de l'utilisation du plan de cuisson, le filtre
se trouve en regard de l'orifice du compartiment de re-
cyclage, et le clapet associé à cet orifice est en position

ouverte. Les moyens d'aspiration sont en grand débit.
Une partie de l'air est alors extraite du logement par l'in-
termédiaire du compartiment d'extraction dont l'orifice
est ouvert, et l'autre partie de l'air passe sur le filtre à
odeurs, dans le compartiment de recyclage et est réin-
sufflé sur le plan de cuisson.
[0008] Ce régime de fonctionnement permet de limi-
ter la dépression créée dans le logement tout en aspi-
rant un grand débit sur le plan de cuisson, puisqu'une
partie du débit est envoyée à l'extérieur du bâtiment, et
l'autre partie est recyclée. Ce régime de fonctionnement
permet également de limiter les déperditions thermi-
ques en raison du recyclage d'une partie de l'air. Enfin
ce recyclage d'une partie de l'air sur le plan de cuisson
permet de créer, au niveau de ce plan de cuisson, un
rideau d'air augmentant l'efficacité de captation des
odeurs et vapeurs.
[0009] Lorsque le plan de cuisson n'est pas utilisé, le
filtre à odeurs se trouve en regard de l'orifice du com-
partiment d'extraction et le clapet associé à l'orifice du
compartiment de recyclage obture cet orifice tandis que
les moyens d'aspiration assurent un faible débit d'ex-
traction. Il n'y a donc pas de débit recyclé, et la totalité
du passage de l'air extrait, non chargé en odeurs de cui-
sine, permet au filtre à odeurs de se désorber progres-
sivement. Ainsi, les phénomènes de relargage d'odeurs
sont limités lorsque la hotte repasse en grand débit avec
recyclage. Pour une meilleure désorption des odeurs,
l'air extrait peut être chauffé momentanément avant de
passer sur le filtre.
[0010] Dans ce second mode de fonctionnement, la
hotte assure le débit d'extraction permanent réglemen-
taire en cuisine.
[0011] Suivant une première forme d'exécution de
cette hotte, les moyens d'aspiration sont constitués par
un moto-ventilateur logé dans le caisson de la hotte, en
amont des deux compartiments d'extraction et de recy-
clage, un clapet amovible étant prévu, qui obture l'orifice
du compartiment de recyclage lorsque le ventilateur as-
sure un faible débit.
[0012] Avantageusement, le clapet associé à l'orifice
du compartiment de recyclage est monté pivotant entre
une position dans laquelle il obture cet orifice et une po-
sition dans laquelle il ouvre celui-ci.
[0013] Selon une seconde forme d'exécution de cette
hotte, les moyens d'aspiration sont constitués par deux
moto-ventilateurs logés respectivement dans le com-
partiment d'aspiration et dans le compartiment de recy-
clage, celui logé dans le compartiment d'aspiration as-
surant la ventilation du logement et l'autre ne fonction-
nant qu'en période d'utilisation d'une table de cuisson
disposée sous la hotte.
[0014] Selon une troisième forme d'exécution de cet-
te hotte, les moyens d'aspiration sont constitués par un
groupe de ventilation, par exemple de ventilation cen-
tralisée, aspirant en permanence l'air dans le comparti-
ment d'extraction et par un moto-ventilateur monté dans
le compartiment de recyclage et ne fonctionnant qu'en
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période d'utilisation d'une table de cuisson disposée
sous la hotte.
[0015] L'évacuation de l'air extrait peut être assurée
par un ventilateur collectif placé, par exemple, en haut
d'une colonne de ventilation mécanique contrôlée. Le
ventilateur placé dans la hotte n'a alors pour seule fonc-
tion que d'assurer le recyclage de l'air à travers le filtre
à odeurs.
[0016] Suivant une possibilité, le filtre à odeurs est
monté coulissant entre les deux positions dans lesquel-
les il est respectivement en regard de l'orifice du com-
partiment d'extraction et de l'orifice du compartiment de
recyclage.
[0017] Suivant une autre possibilité, le filtre à odeurs
est monté pivotant entre les deux positions dans les-
quelles il est respectivement en regard de l'orifice du
compartiment d'extraction et de l'orifice du comparti-
ment de recyclage.
[0018] Avantageusement, les mouvements respectifs
du filtre à odeurs et du clapet associé à l'orifice du com-
partiment de recyclage sont couplés. En outre, le mou-
vement du filtre à odeurs est associé au changement
du régime de fonctionnement du moto-ventilateur.
[0019] Ainsi, par exemple, le seul mouvement du filtre
à odeurs déplacé par exemple par un levier permet d'ac-
tionner simultanément le clapet associé à l'orifice du
compartiment de recyclage, et de modifier le régime de
fonctionnement du moto-ventilateur.
[0020] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé, représentant, à titre d'exemples
non limitatifs, deux formes d'exécution de cette hotte :

Figures 1 et 2 représentent, à titre d'exemple non
limitatif, une première forme d'exécution de cette
hotte en coupe longitudinale disposée au-dessus
d'un plan de travail, respectivement lors d'un fonc-
tionnement à haut débit du moto-ventilateur et d'un
fonctionnement à bas débit de celui-ci ;
Figure 3 est une vue en coupe longitudinale d'une
seconde hotte ;
Figure 4 est une vue schématique d'un bâtiment
comportant plusieurs hottes conformes à celle de
figure 3.

[0021] La figure 1 représente un plan de cuisson 2
adossé à un mur 3 en partie haute duquel est ménagée
une ouverture 4 débouchant à l'extérieur du bâtiment.
Une hotte disposée au-dessus du plan de cuisson com-
prend une partie principale inférieure 5 contenant un
moto-ventilateur 6, et présentant une face inférieure
ouverte équipée d'un filtre à graisses 7.
[0022] La partie haute de la hotte comprend deux
compartiments communiquant avec la partie principale
par deux orifices, un compartiment 8 relié par une tubu-
lure 9 à l'ouverture débouchant à l'extérieur du bâtiment
et un compartiment 10 ou compartiment de recyclage
assurant le recyclage de l'air par un canal 12 s'étendant

au moins sur la partie avant de la hotte et éventuelle-
ment sur les parties latérales de celle-ci. Les comparti-
ments 8 et 10 communiquent avec la partie principale,
respectivement par des ouvertures 13 et 14. Une glis-
sière 15 est prévue au niveau des ouvertures 13 et 14
dans laquelle est monté coulissant un filtre à odeurs 16
de surface correspondant sensiblement à la surface de
chaque ouverture 13, 14. A l'orifice 14 est également
associé un clapet 17 pivotant autour d'un axe 18 entre
une position d'ouverture de l'orifice 14 représentée à la
figure 1, une position de fermeture de celui-ci représen-
tée à la figure 2.
[0023] Enfin, le moto-ventilateur 6 est susceptible de
deux débits distincts, à savoir un premier débit de base
correspondant à une extraction permanente réglemen-
taire du logement et un débit plus important correspon-
dant à un débit mis en oeuvre lors de l'utilisation de la
table de cuisson 2. Des résistances de chauffage 19
sont disposées en dessous de l'orifice 13 du comparti-
ment 8.
[0024] Cette hotte fonctionne de la façon suivante :
Lorsque la table de cuisson est utilisée, comme tel est
le cas représentée à la figure 1, le moto-ventilateur offre
le débit maximal, le filtre à odeurs 16 est disposé en
regard de l'ouverture 14 du compartiment de recyclage
10 et le clapet 17 est ouvert. Le débit se partage donc
entre un débit d'extraction vers l'extérieur par l'ouverture
4 et un débit recyclé par le compartiment 10, comme
montré par les flèches de la figure 1. Le débit d'extrac-
tion est important, ce qui assure une bonne captation
des vapeurs et des odeurs sur le plan de cuisson et le
débit extrait réduit ne perturbe pas l'aéraulique du loge-
ment. Lorsque le plan de cuisson n'est pas utilisé, le fil-
tre à odeurs 16 est déplacé dans la position représentée
à la figure 2 dans laquelle il se trouve en regard de l'ori-
fice 13 débouchant dans le compartiment 8. Le clapet
17 est en position de fermeture et le moto-ventilateur
fonctionne à petit débit tout en assurant le débit de base
d'extraction réglementaire de la cuisine. Les résistan-
ces de chauffage 19 peuvent être alimentées. La totalité
du débit d'air, qui correspond au débit de base d'extrac-
tion passe sur le filtre à odeurs avant d'être envoyée à
l'extérieur. Il est ainsi possible, tout en assurant un débit
de base d'extraction réglementaire du logement, de réa-
liser la désorption des odeurs au niveau du filtre 16, qui
est favorisée par le chauffage au moins momentané de
l'air par l'intermédiaire des résistances 19. Il doit être
noté que cette désorption du filtre à odeurs évite, lors
du fonctionnement de la hotte à grand débit dans la con-
figuration de figure 1 de relarguer des odeurs à l'inté-
rieur de la cuisine.
[0025] Les figures 3 et 4 représentent une autre forme
d'exécution de cette hotte, dans laquelle les mêmes élé-
ments sont désignés par les mêmes références que pré-
cédemment.
[0026] Dans le cas de cette hotte, l'ouverture 4, dis-
posée à l'extrémité de la tubulure 9 communiquant avec
le compartiment 8 d'extraction de la hotte, débouche
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dans un conduit 22 qui appartient à un réseau de ven-
tilation mécanique contrôlée d'un bâtiment, comme re-
présenté à la figure 4, et dans lequel l'extraction d'air
est réalisée à partir d'un moto-ventilateur unique dispo-
sé dans un caisson 23 situé en toiture, dans la forme
d'exécution décrite. Le moto-ventilateur 23 va donc as-
surer en permanence le débit de ventilation de base de
la pièce considérée. La hotte contient un moto-ventila-
teur 24 disposé dans le compartiment d'extraction.
[0027] Lorsque la table de cuisson 2 n'est pas utilisée,
le moto-ventilateur est à l'arrêt, et l'air est extrait de la
cuisine par l'intermédiaire du compartiment 8, après
avoir traversé le filtre à odeurs 16, qui se trouve dans
ce cas au niveau de l'orifice du compartiment d'extrac-
tion, comme montré dans la hotte représentée au milieu
à la figure 4. Cette ventilation s'accompagne, comme
précédemment, d'une désorption du filtre à odeurs. Au
contraire, en période d'utilisation du plan de cuisson,
comme montré à la figure 3 ainsi qu'en haut et en bas
de la figure 4, le filtre à odeurs se trouve au niveau de
l'orifice du compartiment de recyclage 10, et le moto-
ventilateur 24 est en fonctionnement. Ce moto-ventila-
teur a pour fonction d'assurer le recyclage de l'air, après
passage de l'air à travers le filtre à odeurs 16.
[0028] Cette forme d'exécution est avantageuse dans
le cadre d'un habitat collectif, car elle permet de respec-
ter les normes de ventilation du bâtiment, sans déséqui-
libre de l'installation lors de l'utilisation en débit maxi-
mum d'aspiration en cuisine.
[0029] Comme il ressort de ce qui précède l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant une hotte assurant un débit de base
d'extraction permanent réglementaire, un débit d'ex-
traction important pour une bonne captation sur le plan
de cuisson, en cas d'utilisation de celui-ci, un débit ex-
trait réduit ne perturbant pas l'aéraulique du logement,
un débit recyclé avec captation des odeurs, avec dé-
sorption et régénération du filtre à odeurs lors de l'utili-
sation de la hotte avec un débit de base d'extraction per-
manent, ce qui limite les risques de relargage des
odeurs dans le logement.
[0030] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la seule forme d'exécution de cette hotte, décrite ci-
dessus à titre d'exemple, elle en embrasse au contraire
toutes les variantes. C'est ainsi notamment que le dé-
placement du filtre à odeurs 16 pourrait ne pas se faire
par coulissement dans des glissières 15, mais par rota-
tion, sans que l'on sorte pour autant du cadre de l'inven-
tion.

Revendications

1. Hotte de cuisson motorisée, du type comportant un
caisson (5) associé à des moyens (6) susceptibles
d'assurer au moins deux débits d'aspiration, et dont
la face inférieure ouverte est équipée d'un filtre à
graisses (7), caractérisée en ce que la partie haute

du caisson comprend deux compartiments (8, 10)
communiquant avec la partie principale de la hotte
par deux orifices (13, 14), l'un (8) des comparti-
ments étant relié à une ouverture (4) débouchant à
l'extérieur du bâtiment directement ou à travers un
réseau de ventilation et l'autre compartiment (10)
assurant le recyclage d'air à l'intérieur de la pièce,
un filtre à odeurs (16) étant prévu, qui est déplaça-
ble entre une position dans laquelle il est en regard
de l'orifice (13) du compartiment d'extraction (8),
lorsque les moyens d'aspiration (6) assurent un fai-
ble débit, et une position dans laquelle il est en re-
gard de l'orifice (14) du compartiment de recyclage
(10) lorsque les moyens d'aspiration (6) assurent
un grand débit.

2. Hotte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens d'aspiration sont constitués par un
moto-ventilateur (6) logé dans le caisson (5) de la
hotte, en amont des deux compartiments (8, 10)
d'extraction et de recyclage, un clapet amovible
(17) étant prévu, qui obture l'orifice (14) du compar-
timent de recyclage (10) lorsque le ventilateur as-
sure un faible débit.

3. Hotte selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le clapet associé à l'orifice (14) du comparti-
ment de recyclage est monté pivotant entre une po-
sition dans laquelle il obture cet orifice et une posi-
tion dans laquelle il ouvre celui-ci.

4. Hotte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens d'aspiration sont constitués par
deux moto-ventilateurs logés respectivement dans
le compartiment d'aspiration et dans le comparti-
ment de recyclage, celui logé dans le compartiment
d'aspiration assurant la ventilation du logement et
l'autre ne fonctionnant qu'en période d'utilisation
d'une table de cuisson disposée sous la hotte.

5. Hotte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens d'aspiration sont constitués par un
groupe de ventilation, par exemple de ventilation
centralisée, aspirant en permanence l'air dans le
compartiment d'extraction et par un moto-ventila-
teur monté dans le compartiment de recyclage et
ne fonctionnant qu'en période d'utilisation d'une ta-
ble de cuisson disposée sous la hotte.

6. Hotte selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisée en ce que le filtre à odeurs (16), est monté
coulissant entre les deux positions dans lesquelles
il est respectivement en regard de l'orifice (13) du
compartiment d'extraction (8) et de l'orifice (14) du
compartiment de recyclage (10).

7. Hotte selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisée en ce que le filtre à odeurs est monté pivo-
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tant entre les deux positions dans lesquelles il est
respectivement en regard de l'orifice du comparti-
ment d'extraction et de l'orifice du compartiment de
recyclage.

8. Hotte selon l'une des revendications 1 à 7, carac-
térisée en ce que les mouvements respectifs du
filtre à odeurs (14) et du clapet (17) associé à l'ori-
fice (14) du compartiment de recyclage (10) sont
couplés.

9. Hotte selon l'une des revendications 1 à 8, carac-
térisée en ce que le mouvement du filtre à odeurs
(16) est associé au changement de régime de fonc-
tionnement du moto-ventilateur (6)

10. Hotte selon l'une des revendications 1 à 9, carac-
térisée en ce que son caisson contient des moyens
de chauffage tels qu'une résistance électrique (19).

7 8
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